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COMMISSION STATUTS/REGLEMENTS 
 

PV N°01 réunion électronique du 04 FEVRIER 2022 
 

Présents :              M. BRAY Bernard – COTS Claude – PARRIAUD Dominique – GOUX Joël 
 
 

 
 
OBLIGATIONS EQUIPES DE JEUNES 
 
Rappel Règlement 
 
ARTICLE 25 – OBLIGATIONS ET SANCTIONS – EQUIPES DE JEUNES 
 
1 - DEPARTEMENTAL 1 (D1) 
- 1 équipe à 11 parmi les U18, U15 
- 2 équipes à 5 ou à 8 dont éventuellement une équipe féminine 
2 - DEPARTEMENTAL 2 (D2) 
- 2 équipes à 11 parmi les U18, U15 ou à 5 ou à 8 dont éventuellement une équipe féminine 
3 - DEPARTEMENTAL (D3) 
- 1 équipe à 11 parmi les U18, U15 ou à 5 ou à 8 dont éventuellement une équipe féminine 
4 - DEPARTEMENTAL 4 (D4) 
- Aucune obligation d’équipe de jeunes 
 
Après vérification des engagements d’équipes et des licenciés jeunes au 15 Novembre 2021, la 
commission retient comme étant en infraction les clubs suivants : 
 
Départemental 1 : 
 
D1A Chateaurenaud : manque 1 équipe à 11 
D1A Ciry le Noble : manque 1 équipe à 11 
D1A La Roche Vineuse : manque 1 équipe à 11 
D1B Saint Vincent : manque 2 équipes à 8 ou à 5 
D1B Gergy : manque 1 équipe à 8 ou à 5 
D1B Team Montceau Foot : manque 1 équipe à 11 et 2 équipes à 8 ou à 5 
D1B Rigny : manque 1 équipe à 11 
 
Départemental 2 : 
 
D2D Branges : manque 2 équipes à 11 ou à 8 ou à 5 
D2D Flamboyants FC : manque 2 équipes à 11 ou à 8 ou à 5 
 
Départemental 3 : 
 



2 

D3C Grury Issy Foot : manque 1 équipe à 11 ou à 8 ou à 5 
D3C Chassy/Maly/Oudry : manque 1 équipe à 11 ou à 8 ou à 5 
D3C Uxeau : manque 1 équipe à 11 ou à 8 ou à 5 
D3C Maltrat Vitry Ent.Sp : manque 1 équipe à 11 ou à 8 ou à 5 
D3D Antully : manque 1 équipe à 11 ou à 8 ou à 5 
D3E Moroges : manque 1 équipe à 11 ou à 8 ou à 5 
 
 
 

 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission compétente dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements généraux de la FFF. 
 

 
 
             Le Président :                                                    

M. Joël GOUX 
  


